
DELAIS DE PAIEMENT ET INTERETS MORATOIRES 

Le point de départ du délai de paiement court à compter de la date de réception de paiement par le 

maître d'œuvre. 

Marchés publics soumis au code des marchés publics 

 Etat Collectivités territoriales 
Etablissements publics 

de santé 

Délais maximum de paiement 

Depuis le 
01/05/2013 

30 jours 30 jours 50 jours 

Intérêts moratoires 

Depuis le 
01/05/2013 

Taux BCE + 8% 
+ 40  
+ taux de l'intérêt légal en cas de retard de paiement des intérêts moratoires 

N.B. : 

- Sont concernés les marchés conclus à partir du 16 mars 2013 et pour des sommes dont le 

délai de paiement a commencé à courir à partir du 1er mai 2013. 

- Le taux d'intérêt de la BCE (Banque Centrale Européenne) est celui en vigueur au premier 

jour du semestre de l'année civile au cours duquel les intérêts moratoires ont commencé à 

courir. 

Marchés des pouvoirs adjudicateurs qui sont des entreprises publiques 

Il s'agit des pouvoirs adjudicateurs visés par l'Ordonnance du 6 juin 2005, tels EDF, les sociétés 

d'économie mixtes locales, les sociétés publiques locales, les SA d'HLM. 

 
Délai maximum de 

paiement 

Point de départ du 

délai de paiement 
Intérêts moratoires 

Depuis le 

01/05/2013 

60 jours 

Réception de la 

demande de 

paiement par le 

maître d'œuvre 

Taux BCE + 8% 

40 euros pour indemnité 
forfaitaire de frais de 
recouvrement 

+ taux de l'intérêt légal en cas de 

retard de paiement des intérêts 

moratoires 

 

  



Marchés privés et relations interprofessionnelles 

 
Délai maximum de 

paiement 

Point de départ du 

délai de paiement 
Intérêts moratoires 

Si délais de 

paiement et 

pénalités de 

retard prévus 

au contrat  

60 jours nets ou 45 
jours + fin de mois 
ou fin de mois + 45 
jours 

30 jours pour 
transport routier 
et location 
véhicules 

45 jours nets si 

facture périodique 

Emission de la 

facture ou situation 

3 fois le taux de l'intérêt légal 

minimum + 40 euros pour 

indemnité forfaitaire de frais de 

recouvrement 

Si délais de 

paiement et 

pénalités de 

retard non 

prévus au 

contrat  

30 jours 
Date réception 
marchandises ou 
exécution prestation 

Taux BCE + 10% + 40 euros 
indemnité forfaitaire frais 
recouvrement 

Taux de l'intérêt légal et taux de la BCE 

Jusqu'en 2014, le taux de l'intérêt légal était unique et calculé 1 fois l'an. 

 Depuis le 1er janvier 2015 : 

- Il est publié par semestre ; 

- Il est remplacé par deux taux : 

o Un taux pour les créances des personnes physiques n'agissant pas pour des motifs 

professionnels. Ce taux est de 4,29 % au second semestre 2015 (4,06% au premier 

semestre) ; 

o Un taux pour les créances des professionnels à l'égard des particuliers ou d'autres 

professionnels.  Professionnels. Il est de 0,99% au second semestre 2015 (0,93% au 

premier semestre). 

Le taux de la BCE est de 0,05% depuis le 10 septembre 2014. 

 


